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INTRODUCTION 

La commune de Troisvierges a chargé le bureau d’études TR-Engineering de modifier 
ponctuellement son Plan d’Aménagement Général (PAG), établi en application de la loi 
modifiée du 19.07.2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain 
approuvé par le ministre des Affaires intérieures le 6 juin 2025 et le ministre de l’Environnement, 
du Climat et de la Biodiversité le 26 mars 2025.  

Ce dossier concerne la partie graphique uniquement du PAG. Il a pour objet le classement d’un 
site en limite de la zone urbanisée actuelle de la localité de Troisvierges en vue d’accueillir un 
nouveau bâtiment pour le CGDIS. 

 

Conformément aux dispositions de la loi modifiée du 19/07/2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain, le présent dossier est subdivisé en trois parties1 :  

I.  Etude préparatoire ;  

II.  Projet de modification du plan d’aménagement général ;  

III. Fiche de présentation.  

 

Le site soumis au présent projet de modification du PAG a fait l’objet d’une étude d’évaluation 
environnementale (Strategische Umweltprüfung – SUP) de la part du bureau TR-Engineering en 
vertu de la loi modifiée du 28 mai 2008 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement. Celle-ci comporte une évaluation sur les incidences 
environnementales de la zone en question. Suite au courrier de la part de la commune destiné 
au ministre de l’Environnement relatif à cette première phase de l’étude d’évaluation 
environnementale, le Ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité informe en 
date du 9 février 2024 qu’une analyse plus approfondie dans le cadre d’un rapport sur les 
incidences environnementales est nécessaire dans le sens de la loi modifiée du 22 mai 2008 
relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

 

 

 

1 cf. « Chapitre 2 – Elaboration et contenu du plan d’aménagement général » de la loi modifiée du 19/07/2004 
concernant l’aménagement communal et le développement urbain. 
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Préambule 

 

L’article 1er du règlement grand-ducal du 08.03.2017 concernant le contenu de l’étude 
préparatoire d’un plan d’aménagement général stipule que « Tout plan d’aménagement général 
d’une commune est élaboré ou modifié sur base d’une étude préparatoire. L’étude préparatoire 
élaborée en vue de la modification d’un plan d’aménagement général peut être limitée aux 
éléments ayant un impact direct sur la ou les modifications projetées ». 

Pour rappel, le PAG de la commune de Troisvierges est approuvé depuis le 6 juin 2025. Ce PAG 
dispose déjà d’une étude préparatoire, élaborée suivant les règlements grand-ducaux du 25 
octobre 2004, du 28 juillet 2011 et du 8 mars 2017 concernant le contenu de l’étude préparatoire 
d’un plan d’aménagement général d’une commune. 

Seuls sont exposés les éléments nécessaires à une approche pertinente de la modification 
ponctuelle envisagée. 

1. ANALYSE DE LA SITUATION EXISTANTE 

1.1 SITUATION DU FONCIER 

Cf. Plan « situation cadastrale » ci-avant. 

 

La zone d’étude concerne la parcelle 121/1505 et les parties de parcelle 122/1370 et 122/1506 de 
la section E de Drinklange localisées au lieu-dit « Lampertskaul » et totalise une superficie de  
95 ares environ. 

Bien que les parcelles désignées dans le présent projet de modification ponctuelle soient reprises 
sous la section cadastrale de la localité de Drinklange, la localisation est contiguë au tissu urbain de 
la localité de Troisvierges, en limite nord-est de la localité, le long de la N12, faisant l’interface avec 
la zone d’activités économiques régionale « auf Stockem ». 

1.2 EQUIPEMENTS COLLECTIFS 

La localité de Troisvierges est localité-principale du territoire communal où sont regroupés 
l’entièreté des services administratifs, éducatifs et techniques de la commune. 

Troisvierges dispose d’un terrain, le long de la rue de Wilwerdange, sur lequel sont implantés 
l’atelier communal ainsi que l’ancienne caserne des pompiers actuellement occupée par le CGDIS. 
Le site actuel, situé au cœur de la zone urbanisée, ne permet plus une extension en adéquation 
avec les besoins du CGDIS. Afin de garantir un niveau de services élevé pour sa population mais 
également pour un bassin de population de plus grande envergure, cette modification ponctuelle 
est justifiée d’autant qu’elle garantit un meilleur cadre de vie pour les riverains du site qui n’auront 
plus de nuisances directes quant aux allées-venues des véhicules d’intervention. 

1.3 MOBILITÉ 

La zone d’étude se situe le long d’une route nationale N12 qui permet la jonction des localités de 
Troisvierges avec Drinklange/Wilwerdange. L’accès au site est projeté depuis la rue Op Stackem 
avant de se connecter à cet axe routier-N12. 

Les arrêts de bus les plus proches se situe à équidistance, à environ 500m du site. Il s’agit de l’arrêt 
à Troisvierges « Pasterknapp » et de l’arrêt à Drinklange. 
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1.4 ENVIRONNEMENT NATUREL ET HUMAIN 

La zone consiste en une prairie de fauche délimitée au nord-ouest par un groupe d’arbres aligné le 
long de la route nationale N12 avec en sous-étage des broussailles. En limite ouest se situe une 
haie vive de faible envergure et enfin, en limite sud-est se localise une haie arborée fragmentée en 
plusieurs segments. 

Vis-à vis de la zone d’étude, le long de la N12 se situe un alignement d’érables, qui est un biotope 
protégé et participe à la qualité éco-paysagère du site. 

1.5 PLANS ET PROJET RÉGLEMENTAIRES ET NON RÉGLEMENTAIRES 

Le PAG est approuvé depuis juin 2025. La zone dont il est question dans le présent projet de 
modification ponctuelle est classée au PAG en vigueur en zone agricole. 

1.6 DISPOSITIONS LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES NATIONALES 

➢ Aménagement du territoire : 

Plan sectoriel « Paysages » - le site à étude se situe en limite d’une coupure verte fixée entre 
les localités de Troisvierges et de Drinklange. Celle-ci garantit une interruption de 
l’urbanisation entre les 2 localités. 

2. CONCEPT DE DÉVELOPPEMENT 

Sans objet. 

3. SCHÉMA DIRECTEUR 

Sans objet. 
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II. PROJET DE MODIFICATION PONCTUELLE DU PAG 
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1. PARTIE GRAPHIQUE 

Voir Plan xx25e102 : PAG en vigueur / Projet de modification ponctuelle du PAG ci-après 

 

La modification envisagée porte sur le reclassement de la parcelle 121/1505 et des parties de 
parcelles 122/1506 et 122/1370 de la section E de Drinklange en « zone de bâtiments et 
d’équipements publics » superposé en partie par une zone de servitude urbanisation – biotope 
ou une zone de servitude urbanisation – intégration paysagère. 

Ces parcelles sont actuellement classées en « zone agricole ». Il s’agit d’une zone d’étude 
d’environ 95 ares et constitue une extension de la zone urbanisée ou destinée à être urbanisée 
de la localité de Drinklange. 

Une version coordonnée de la partie graphique du PAG des localités de Troisvierges et Biwisch 
est reprise en annexe (cf. plan E132656-100 : version coordonnée du PAG). 

 

 

2. PARTIE ÉCRITE 

La partie écrite du plan d’aménagement général de la commune de Troisvierges reste 
inchangée.  
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PROJET DE MODIFICATION PONCTUELLE DU PAG 

EXTRAIT DU PAG EN VIGUEUR
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ECHELLE : 1/2 500 ème

  Administration communale de Troisvierges - Localité de Drinklange - MoPo Cgdis

PAG en vigueur et Projet de modification ponctuelle du PAG

Délibération du Conseil Communal

Réf. :

Avis de la Commission d'Aménagement

Avis du ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité

Vote du Conseil Communal

Approbation du ministre des Affaires intérieures

Approbation du ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité

Zone objet de la modification ponctuelle
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1.  ORIENTATIONS FONDAMENTALES 

 

Bien que les parcelles désignées dans le présent projet de modification ponctuelle soient 
reprises sous la section cadastrale de la localité de Drinklange, la localisation du site à étude est 
contiguë au tissu urbain de la localité de Troisvierges, en limite nord-est de la localité, le long de 
la N12, en limite de la zone d’activités régionale « auf Stockem ». 

Troisvierges dispose actuellement d’un terrain, le long de la rue de Wilwerdange, sur lequel 
sont implantés l’atelier communal ainsi que l’ancienne caserne des pompiers occupée à présent 
par le CGDIS. Pour leurs besoins d’extension et afin d’offrir un service de qualité, le site actuel 
n’accuse pas une taille suffisante pour ce faire. De plus, considérant les nuisances 
supplémentaires que vont engendrer les sorties des véhicules d’intervention du CGDIS au vu de 
leur extension, et afin de répondre aux exigences de sécurité du CGDIS, le site soumis à 
modification paraît plus adapté. En effet, le site est libre de constructions. Il bénéficie d’une 
situation géographique avantageuse. L’accessibilité depuis/sur la N12 offre une réponse 
adéquate quant au rythme et aux délais d’intervention des équipes pour satisfaire aux urgences 
pour lesquelles elles sont amenées à se déplacer. De surcroît, le site en question est situé à 
l’écart des principaux quartiers d’habitation ce qui permet de réduire les nuisances sonores à 
leur encontre et ainsi ne dégradera pas la qualité de vie des riverains. 

L’environnement naturel dans lequel s’inscrit le site est maintenu autant que possible. Les 
structures naturelles existantes le long de la N12 au nord-ouest sont superposées d’une 
servitude urbanisation – Biotope. Ceci garantit leur préservation en permettant une intégration 
harmonieuse des constructions projetées vis-à-vis du paysage environnant. 

 

 

La fiche de présentation du projet de modification ponctuelle du PAG est reprise ci-après. 

 

 





N° de référence (réservé au ministère)

Refonte complète du PAG Commune de Troisvierges
Avis de la commission d'aménagement

Mise à jour du PAG Localité de Drinklange Vote du conseil communal
Lieu-dit Lampertskaul

Modification du PAG Surface brute 0,95 ha Approbation ministérielle

Organisation territoriale de la commune La présente fiche concerne :

Région Nord Commune de Troisvierges Surface du territoire 0,95 ha
Localité de Drinklange Nombre d'habitants 0 hab.

CDA Quartier de Lampertskaul Nombre d'emplois 0 empl.

Membre du parc naturel de l'Our Espace prioritaire d'urbanisation

Remarques éventuelles

Potentiels de développement urbain (estimation)

Surface brute moyenne par logement
Nombre moyen de personnes par logement hab.
Surface brute moyenne par emploi en zone d'activités m²
Surface brute moyenne par emploi en zone mixte et zone d'habitation m²

situation 
existante 

[hab]

potentiel
[hab]

croissance 
potentielle 

[%] 

situation 
existante 

[empl]

potentiel
[empl]

croissance 
potentielle 

[%] 

0 0 inconnu

zones d'habitation

zones mixtes

zones d'activités 

zones de bâtiments
et d'équipements publics

autres

TOTAL [NQ] 0

0 0 0,00 0 0 0

Zone d'am. 
différé

Zone d'am. 
différé

Zone d'am. 
différé

Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EC ha Nombre d'immeubles à protéger u.
Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EN ha
Surfaces totales des secteurs protégés « vestiges archéologiques » ha

nombre d'emplois                      
(selon CUS max.)

zone d'urbanisation 
prioritaire

zone d'urbanisation 
prioritaire

zone d'urbanisation 
prioritaire

nombre d'habitants                    
(selon DL max.)

TOTAL [NQ] + [QE] 0,95

Phasage ne s'applique au présent projet

surface brute [ha]

Zones protégées ne s'applique au présent projet

nombre d'habitants nombre approximatif d'emplois

surface brute [ha]

dans les "quartiers existants" [QE] 0,95

dans les "nouveaux quartiers" [NQ]

0

m²

Fiche de présentation

Hypothèses de calcul
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1. VERSION COORDONNÉE DE LA PARTIE GRAPHIQUE DU PAG DES LOCALITÉS 

DE TROISVIERGES ET BIWISCH / PLAN D’ENSEMBLE 
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2. AVIS MECDD CONCERNANT LA SUP1 – 

UMWELTERHEBLICHKEITSPRÜFUNG 

 



 

 




















	Sheets and Views
	Layout1

	Sheets and Views
	Layout1

	Sheets and Views
	09

	Sheets and Views
	100

	Sheets and Views
	09

	Sheets and Views
	09

	Sheets and Views
	100


		2026-01-08T11:51:41+0100
	Vanessa Isabelle MUTELET


		2026-01-08T17:33:42+0100
	Martin BIEHLER
	I have reviewed this document




